
Ministère 
de l'Environnement Q m  Québec m Q 

Diredion du milieu rural 

Québec, le 25 avril 2003 

Monsieur John Burcombe 
Mouvement Au Courant 
47 1 1, avenue Palm 
Montréal (Québec) H4C 1Y 1 

Objet : Seuil d'application de la réglementation environnementale 

Monsieur. 

Lors de la présentation de votre mémoire devant la Commission du Bureau d'audience 
publique sur l'environnement concernant le développement durable de la production 
porcine au Québec le 4 avril 2003, vous aviez souligné votre intérêt concernant le 
nombre d'animaux concerné selon les différents seuils prévus tant dans le Règlement sur 
les exploitations agricoles que le Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement. 

Vous trouverez joint à la présente un tableau précisant, pour la plupart des types de 
production animale pratiqués au Québec, le nombre d'animaux approximatif selon les 
seuils prévus au règlements (1600 ou 3200 kilogrammes de phosphore par an, 600 ou 
1000 unités animales). 

J'espère que ces renseignements répondront adéquatement à vos questions ; n'hésitez pas 
à communiquer avec moi si vous désirez obtenir des précisions supplémentaires. 

Veuillez agréer, Monsieur, - l'expression de mes meilleurs sentiments 

Ser @<y e Bou ard, ingéni r 

./c.c. Madame Louise Boucher, présidente 
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ÉVALUATION DE LA DIMENSION DES CHEPTELS REQUIS POUR ATTEINDRE LES LIMITES DE 1600 ET DE 3200 KILOGRAMMES 
DE PHOSPHORE PRÉVUES AU RÈGLEMENT SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES ET DE 600 ou 1000 UNITÉS ANIMALES 

PRÉVUES AU RÈGLEMENT SUR L~ÉVALUATION ET L'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT' 

Type de production Description du cheptel 

NOTES : ~ .~~~ 

1 : Le présent tableau est fourni à titre informatif et les chifies sont approximatifs, il ne doit en aucun cas servir i évaluer une situation particulière. Les textes des règlements en cause publiés a la 
Gazette officielle du Québec ont préséance sur ce tableau. Dans tous les cas de projets particuliers, les calculs devront être faits, par les professionnels habilités, de façon particulière en utilisant les meilleures 
données disponible. 

2 : Le calcul de la quantité de phosphore produite a été fait avec les valeurs référence pour la période transitoire publiées par le Centre de référence en Agriculture et Agroalimentaire du Québec (CRAAQ). Les 
données sont disponibles sur le site internet du CRAAQ (www.craaq.qc.ca). 

3 : Le calcul est basé sur 2,5 rotation par année. 
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Direction des plitiques du secteur agricole 
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